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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 32, insérer l'article suivant:

L’article 18-2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique 
est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, après les mots : « les établissements publics ou groupements publics exerçant 
une activité industrielle et commerciale, » sont insérés les mots : « les associations cultuelles, » ;

2° Le d du 7° est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous devons renforcer la laïcité en France, en assurant la séparation de l’Église et de l’État. La 
politique de l’État doit être orientée vers l’intérêt général et non inféodée à une religion. Cet 
amendement vise à considérer les associations cultuelles « dont un dirigeant, un employé ou un 
membre a pour activité principale ou régulière d’influer sur la décision publique » comme des 
représentants d’intérêts au sens de l’article 18-2 de la loi relative à la transparence de la vie 
publique.

En effet, certaines institutions religieuses agissent parfois comme des lobbys sans pour autant être 
tenues aux mêmes obligations.


